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Le schéma d’investissement du CALE :

Institution, relais r•gional de la Cour des 
Comptes, charg•e d'exercer un contr€le sur les 
comptes publics locaux.
Selon Bancs Publics, il est regrettable que ce 
contr€le s'exerce a posteriori, avec peu 
d'incidences sur la r•alisation des projets en 
cours. Une intervention en amont •largissant les 
d•lais de contestation serait bien pr•f•rable.

Agglo Valence-Romans

14 000 000 •

16 000 000 •

Budget annuel : 212 Millions €

137 Millions € 
en fonctionnement

De fait, pour la modique somme de 400 000 !, Spie-Batignolles-Espaceo h"rite d'un centre aqualudique 
#ambant neuf  $ exploiter pendant 25 ans. Un cadeau en or fait par l'Agglo gr%ce $ nos imp&ts.

Que coûtera l’exploitation du CALE ? 

En plus de la CFI, l'Agglo versera ! Espaceo une Contribution Forfaitaire d'Exploitation (CFE) annuelle de 648 449 " dont :
17 000 " (seulement) pour l'accueil des scolaires + 631 000 " pour les contraintes de fonctionnement.

La CRC •crit p.83 : «Certaines de ces contraintes ne rel#vent pas du service public mais concernent tous les exploitants de bassins : 
contr€les sanitaires, maintenance des •quipements, pr•sence de personnel sp•cialis•».

Et p.85 : «Le contrat pr•voit la mise en oeuvre d'une redevance d'occupation du domaine public¼. La redevance, d'un montant tr#s 
faible, est sans lien avec l'•quilibre •conomique du contrat et les r•sultats de l'exploitation (2 " par m2, soit 11 600 " par ann•e)».

Comment justi®er que l'Agglo r"tribue SPIE-Espac"o $ proportion de  631 000 ! annuels pour 
l'exploitation du centre aqualudique ? A titre indicatif, cette somme repr•sente l'•quivalent du salaire de 18 employ•s ! 
temps plein $
 

L$ aussi l'Agglo o(re au priv" des conditions plus que favorables.
De plus, l'utilit" publique de cet "quipement au co)t d"mesur" *+nanc"  $ 98/ par la collectivit"7 est largement 
contestable puisque la moiti" des prestations sont purement commerciales.

Partenariat Public-Privé (PPP) ?

Il est donc clair que le partenariat s'est fait en faveur du priv• 
(SPIE-BATIGNOLLES-ESPACEO) au d"triment du Public *VALENCE-ROMANS AGGLO7 
donc des citoyens et de leurs imp&ts.

*Ce qui repr!sente 1 000 • par foyer ®scal au "nal.

Tour de passe-passe pour une optimisation !scale ?
 

En juin 2019, Spie-Batignolles a c•d• Espaceo-Valence-Romans ! ºCUBE II PPP Sarlº... 
soci"t" de droit luxembourgeois.

La CRC •crit page 92 : «L'assembl•e d•lib•rante n'a pas b•n•®ci• d'une pr•sentation 
compl#te du projet particuli#rement quant ! son co%t et aux engagements juridiques 
et ®nanciers assum•s par la collectivit•. La chambre constate que le niveau du risque 
pris par la collectivit• pourrait &tre impact• par le changement d'actionnaire 
d'Espaceo».

Le projet n'a pas •t• pr•sent• au Conseil Municipal de Valence et n'a pas fait l'objet d'un d•bat sur son opportunit•. 
La proximit" de l'A: n'a m;me pas "t" "voqu"e.
Selon la CRC (p. 76), la pr•sentation du projet devant le Conseil Communautaire (Agglo) a •t• restreinte : ºLe 30 juin 2016, 
l'assembl•e d•lib•rante a approuv• le choix du mod#le concessif pour la construction du futur centre aqualudique. Les donn•es 
®gurant dans le texte de la d•lib•ration, sont peu pr•cis et ne permettent pas de cerner les enjeux ®nanciers et de gestion du 
nouvel •quipement (le CALE),qui engagent pourtant l'•tablissement pour de nombreuses ann•es¼º.

Tous les citoyens assistant aux s•ances des Conseils Municipaux et Communautaires savent pertinemment que la d•lib•ration n'y 
a pas sa place. Les d•cisions sont prises ! l'avance sous l'in*uence du Pr•sident M. Daragon et de ses Vice-Pr•sidents. Le Conseil 
Communautaire est devenu une simple chambre d'enregistrement.  Dans le cas du CALE, le rapport de la CRC pr•cise p.76 : ºEn 
r•alit•, le recueil de l'avis de la commission des services publics et l'approbation du conseil communautaire en juin 2016 n'ont •t• 
que formels: en e/et, le pr•sident avait d•j! conclu d#s le mois d'avril un march• de conseil d'assistance ! la passation du contrat 
de concession¼º.

Ces •l•ments t•moignent de profonds dysfonctionnements $ Valence-Romans Agglo : Freins multiples ! la participation des 
•lus aux d•bats,  qui traduisent une crise politique profonde qui doit imposer des changements radicaux.

Optimisation ®scale en faveur du priv" et risque majeur pour 
l'AGGLO en cas de faillite de l'exploitant ? 

220 000 habitants < 940 km=

VALENCE-ROMANS-AGGLO en bref

54 communes < 1500 agents

1 bureau (exécutif + Maires)

1 Conseil Communautaire
114 délégués
(1 réunion tous les 2 à 3 mois)
+ commissions

Président : Nicolas Daragon

14 Vice-Présidents 
12 Conseillers Communautaires

Co%t HT

Travaux, •tudes,  •quipements 
n•cessaires au fonctionnement

Int•r&ts d'emprunt 
estim•s 

26,5 Millions "

   4,7 Millions  "

Financement  de l'investissementINVESTISSEMENT R"partition du +nancement
Agglo > 
Subvention d•part  14 Millions !

Agglo > 
Contribution Forfaitaire d'Investissement annuelle 
de 730 000 "  sur 23 ans destin•e ! rembourser 
l'emprunt de 12,1 Millions " souscrit par 
SPIE-Espaceo

SPIE-Espaceo : fonds propres

16,8 Millions !

0,4 Millions !

98,5 /

1,5 /

100 /

Comme l'a sugg•r• M. Alain Auger, candidat LaRem ! Valence [Dauphin• Lib•r• du  18 novembre 2019], dans le cas du CALE ne serait-ce 
pas plut€t : PPP @ Pillage du Public par le Priv" ?

Le co)t global du CALE pour l'Agglo est de 45 Millions !H :
Subvention initiale de 14 Millions "
+ Contribution d'investissment cumul•e de 16 Millions "
+ Contribution d'exploitation cumul•e de 15 Millions "

La Démocratie bafouée ?

Une utilité publique contestable

Cet •quipement disposera en int•rieur d©un bassin de 360 m; et d©une pataugeoire, mais aussi d©une vague arti<cielle, d©une salle 
de <tness=baln•o, d©un espace de restauration et en ext•rieur, d©un bassin nordique et d©une rivi#re sauvage...
Mais $ qui pro+tera r"ellement cet "quipement  •loign•, aux tarifs r•dhibitoires de 5 ! 20 " (tarif adulte) selon les saisons et les 
prestations : certainement pas aux familles modestes de l'Agglom"ration.  Alors oJ est l'utilit" publique de cet "quipement 
au co)t d"mesur", dont la majorit" des prestations sont purement commerciales, et +nanc"  $ 98/ par la collectivit" ?

75 Millions € 
en investissement

La Chambre R"gionale des Comptes
R&le et limites



«Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé»

Assises citoyennes de Valence et de l©Agglo

Lettre d’information  
citoyenne

n°5
décembre 2019

/ janvier 2020

 Art. 1er de la Charte de l'Environnement. Loi du 1er mars 2005

+ documents en ligne :
retrouvez les documents 

cit!s entre crochets 
sur notre site internet 

Ne pas jeter sur la voie publiqueNe pas jeter sur la voie publique

www.bancspublics.org

www.bancspublics.org www.bancspublics.org

J'adh•re € l'association Bancs Publics

Adresse postale ....................................................................................................................................................................
Mail  ...........................................................................................................................................................................................
T!l (portable de pr!f!rence) ................................................................................................................................................
Je verse  " de cotisation (10")   Je soutiens l'association en faisant un don de      " 
J'aimerais #tre b!n!vole actif et m'impliquer au sein de l'association. Je propose :   .......................................................................................................................

Pr!nom ....................................................................................

Nom .........................................................................................

• retourner accompagn€ de votre r•glement • : Association Bancs Publics - 23 rue Bou‚er 26000 VALENCE. Mail : assises@bancspublics.org

Adh•rez en ligne : www.bancspublics.org

Les informations recueillies sont n€cessaires pour votre adh€sion. Elles font l'objet d'un traitement informatique et sont destin€es au secr€tariat de l'association. 
En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modi!€e, l'adh€rent b€n€!cie d'un droit d'acc•s et de recti!cation aux informations qui le concerne.

Je souhaite rester anonyme

Action juridique de Bancs Publics en d!fense de la Place Manouchian transform!e en parking priv! : 
Le recours sur le fond devant le Tribunal de Grenoble est toujours d'actualit!,  nous avons besoin de votre soutien

Bancs Publics ainsi qu'un collectif de 60 m€decins ont €t€ les premiers • alerter sur le risque sanitaire que fait peser l'implantation du CALE (• 50 m•tres du 
couloir de pollution permanent de l'A7...) sur ses usagers, notamment les scolaires mais aussi sur les futurs employ€s du Centre Aqualudique.

Tenant compte des alertes de la CRC, Bancs Publics a saisi la Commission des P!titions de Bruxelles 
[Consultez la saisine sur notre site Internet], avec le concours de l'eurod!put!e Mich$le Rivasi.

Le rapport de la CRC (p.91) pr!cise « ¼il est possible qu'un tiers s'estimant l!s! par l'activit! du centre aquatique 
demande la requali%cation des contributions forfaitaires en aides d'&tat, ill!gales...».
Renseignement pris aupr$s de sp!cialistes du droit europ!en, le projet du CALE est contestable juridiquement  
pour 2 raisons au moins : 

- celle !nonc!e ci-dessus, concernant le risque de requali%cation possible en tant qu'aides ill!gales de l'Etat des 
contributions forfaitaires vers!es * SPIE-Batignolles-Esapceo, permettant d'une part, de rembourser l'int!gralit! 
de l'emprunt bancaire, et de l'autre, de couvrir les frais de fonctionnement du site.

- Une lecture crois!e de la Directive EIE (2011/92) et de la Directive sur la qualit! de l©air 2008/50/CE aurait d3 
conduire € ne pas construire d©!quipement sportif ou r!cr!atif  € proximit! imm!diate d©une source 
d©!mission importante de pollution (autoroute A7) : L'impact sanitaire de cet !quipement sur les futurs 
usagers du Centre Aqualudique au regard de sa localisation et de la qualit! de l'air ambiant n©ont pas !t! pris en 
compte dans l'Etude d©Impact Environnementale du CALE.

Après la Chambre des Comptes, le Parlement Européen au secours des 
contribuables de l’Agglo ?

Puisqu'il faut le rappeler : Bancs Publics serait une association citoyenne partisane... Non " elle regroupe des membres de toutes ob€diences et de toutes 
cat€gories socio-professionnelles qui r€"€chissent ensemble aux probl€matiques d'am€nagement et de gestion du territoire en recevant notamment de 
nombreux experts.

Droit de r!ponse aux contre-v!rit!s !nonc!es par M. Daragon :

Le Centre Aqualudique de l'Epervi!re aurait co"t• 140% du co"t de construction si l'Agglo avait d" s'endetter # son propre compte...                 
Ce qui est inexact car les taux d'int€r#t bancaires pour une collectivit€ publique n'ont rien • avoir avec ceux pratiqu€s pour les particuliers, ils sont bien 
inf€rieurs. De plus, un autre montage !nancier aurait permis de mobiliser des aides publiques, et donc de diminuer le montant global d'achat.

Le montage !nancier choisi serait une bonne a$aire pour l'Agglo... Non " elle paye 98%  du co&t de construction ainsi que 14,5 millions de co&t d'exploitation • 
SPIE-Batignolles-Espaceo. 
Par ailleurs, elle retrouvera la propri•t• de l'•quipement au bout de 23 ans. Or, la dur•e de vie d'une piscine est de 30 ans en moyenne... 
Les lourds travaux de r€novation d'un €quipement v€tuste lui incomberont donc alors que l'exploitant en aura tir€ tout le pro!t.

BATAILLE NAVALE € VALENCE-ROMANS AGGLO 
D!mocratie : Touch!e " Nos imp#ts : Coul!s " 

 

Le Parlement Europ!en pourra ainsi intervenir aupr$s de la Commission Europ!enne et aupr$s de l'Etat fran4ais a%n de v!ri%er la 
l!galit! du projet sur le plan sanitaire et relativement au montage %nancier clairement remis en question par la CRC.

M. Daragon dit en$n la v!rit!

*CALE : Centre AquaLudique de l©Epervi$re

*

La Chambre R!gionale des Comptes (CRC) a proc!d! au contr6le des comptes et de la gestion de 
Valence-Romans-Agglo. Le rapport en a !t! publi! le 7 octobre 2019. Ce rapport !pingle le ®nancement  
du Centre AquaLudique de l'Epervi$re (CALE) et sa gestion : Les d!cisions ont !t! prises sans d!bat et 20 
pages sur 100 du rapport sont consacr!es aux irr!gularit!s constat!es.

 
Depuis 2018, nos !diles a;rmaient que nos imp6ts assumeraient 17 millions " de la construction du 
CALE et le priv! 18 millions [cf. Dauphin! Lib!r! du 5/10/2019 et Voir Valence d'oct 2018]. Nous, citoyens, 
nous !tions reconnaissants d'une n!gociation si favorable * l'Agglo. 

H!las, cette communication !tait trompeuse. Devant la presse le 27 novembre 2019, M. Daragon, 
Pr!sident de l'Agglo, a $ni par admettre la r!alit! du montage $nancier (voir sch!ma page suivante) 
La CRC !crit en page 82 du rapport : «En r!alit!, Espac!o ne supportera pas le remboursement de la dette 
du cr!dit travaux, l'Agglo le prenant enti$rement en charge sous la forme de Contribution Forfaitaire 
d'Investissement (CFI) vers!e annuellement (<=0 95< ") pendant la dur!e du contrat (de 25 ans)¼ Le 
®nanceur majoritaire de l'op!ration est donc bien l'Agglo (98,5> des ressources sont apport!es par 
l'Agglo, directement par la subvention initiale (17 millions), ou indirectement par la CFI)».


